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La protection de l’enfance est en danger : les préconisations du CESE :  
 

Déclaration du groupe CGT-FO 

 
Les enfants sont un trésor et La protection de l’enfance est un enjeu de société. Elle interroge notre 

capacité à prendre soin des personnes les plus vulnérables et à les protéger contre tout risque d’abus quel 
qu’il soit.  

Si on compte en France près de 15 millions d’enfants, plus de 310 000 mineurs bénéficient d’une 
prestation relevant des dispositifs de protection de l’enfance. 

Ce chiffre déjà élevé ne reflète probablement pas la réalité de tous les enfants qui peuvent subir la  
maltraitance ou globalement être en situation de besoin d’être protégés.  

Dans cette réponse à la saisine du Sénat, le CESE a montré comment la crise que traverse le secteur 
de la protection de l’enfance est surtout une crise de manque de moyens rendant inapplicables les 
différents lois et droits des enfants.  

Pour le groupe FO il est essentiel que le manque de moyens qui affaiblit les capacités d’action du 
secteur de la protection de l’enfance soit pris en charge immédiatement.  

Il faut donc aussi bien donner à ce secteur les moyens matériels et financiers dont il a besoin mais 
aussi le rendre attractif et le valoriser pour résoudre les difficultés de recrutement auxquelles il est 
confronté.  

Le groupe FO soutient donc toutes les préconisations qui appellent à une meilleure prise en 
considération des problématiques subies par les acteurs et une intervention rapide et forte de la part des 
pouvoirs publics pour qu’aucun enfant ne soit privé de son droit à être protégé. 

Le groupe soutient aussi la vision défendue dans ce travail qui remet l’Etat au centre des enjeux de 
protection de l’enfance. C’est en effet à l’Etat de veiller au respect du droit de chacun à l’égalité, d’affecter 
les moyens nécessaires.  

Le groupe FO tient à saluer la qualité et la richesse de ce travail et espère que les parlementaires s’en 
saisiront.  

Le groupe FO a voté en faveur de cet avis. 


